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C o m m i s s i o n  n a t i o n a l e  d e  d é o n t o l o g i e

de  l a  sécu r i t é

Le SecnrrnlRE GENERAL

Paris, le 18 décembre 2009

N/REF : n'BN/AB/ 2008-2512008-29

Madame la Sénatrice.

Par un courrier réceptionné le 27 février 2008, vous avez saisi la Commission
nationale de déontologie de la sécurité des condit ions de I ' intervention des forces de
l 'ordre au sein des centres de rétention administrative de Paris-Vincennes dans la nuit
du  11au  12 fév r i e r  2008 .

En l 'état du dossier, la Commission a formulé un avis donnant l ieu à
recommanciations.

En appl icat ion de l 'ar t ic le  10 de la  lo i  n"2000-494 du 6 ju in  2000,  je  vous
adresse copie dudit avis et des recommandations adoptés le 14 décembre 2009 par la
Commiss ion .

Veuil lez croire, Madame la Sénatrice, à l 'expression de ma vive considération

\ /
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.l'

Benoît NARBEY

Mme Nicole BORVO COHEN-SEAT
Sénatrice de Paris
Palais du Luxembouro
15 rue de Vaugirard
75291 PARIS Cedex 06

62 ,bou leva rd  de  l aTou r  Maubourg  -75007  Pa r i s  -Té léphone :01  53  59  7272 -Té lécop ie :01  53  597273
Site internet : www.cnds.fr



REPUBLIQUE FRANCAISE

CoruurssroN NATIoNALE DE DEoNToLoclE DE LA sEcuRlrE

Saisines n '2008-25 et  2008-29

AVIS ET RECOMMANDATIONS
de la Commission nat ionale de d***ts!ogie de la sécur i té

à la  su i te  de  sa  sa is ine , le  27  févr ie r  2008,
par Mme Nicole BORVO COHEN-SEAT, sénatr ice de Paris,
et le 2B février 2008
par  M Louis  MERMAZ sénateur  de I  lsère

Lct Commis.siort narionole tle tléontologie cle la séctu'ité a été saisie, le 2-,février 2008,
,;ctr '- \ [nte \ icole BORI'O COHE)--SË'.]f .  .sénan'ice cle Pcu'is, et le i8.férr ier 2008. par
\.f  L,,t t t is \ . tER\L1Z -sért.tret,t '  t le l ' l -sère. t les circonstcu-tces c{e l  intervertt iort t les .fot 'ces c{e

. ' ut'ti i '. ttîr .:eii1 cle,ç ceittt-es tle rétention uLinini5tt'cttit 'e de Paris-I'incermes tlans lu ttttit cltt I l

, ; : ,  . ' - ' : ; ' . r ' ier ) t t t ) i .  Ltu cuut 's r ie luquel ie pl tL- i iet trs persoines retet l t tes ont éré blessée:.

Les mult iples , ienruuies de cùinnturt icct t ion t les pièces t le iertc l t tête rétt i isée por

l' lnspection générale des sert'ices cle la préJecture de police, adressëes au procut'ettr de la

Répttblique de Pari,c, par cottrrier et par téléphone, n'ont pas reçu de suite favorable au jour

cle /'ctdoption cle cet ayis. Detx ntentbre.s de lcr Cotnmi.ssion ont cependunt été autorisés par /e
,"1rocLtt ' ( t l r  de lct  Réptb/ ique t le Prtr ts ù t ' is ionner I  enreqi-çt t 'enrcIr  rr t léo réul isé par Ie

. i : r . : rrrr ; l l r  t i t régt 'e ctu 1; isrolet t i  intpt l - ; ion élecrr ic l t ie Tctser, \ ' )6.  qui  a éte ut i l i :é str  , \ l  T.  1e I  l
' i ' . ' t ' i 47 '  ' r  t  

'

Lu Conntission ct ntcuulaté trois de ses rnernbres poto't' isiter les centres de rétention

administrctrive de Paris-I:incennes. 1e 3 mctrs 2008.

La Contntission a entendu l,l. O.T., retenu, IIlle C.D.. perntanente de l'crssociation
CIIIL4DE, M. F.J., comntissaire à la brigade ctnîi-criminalité de Pcu'is, M. B.I't., commandant
de police, chef des centres de rétention adminisTraTive de Paris-L'incennes et l,L J-M.C.,
commissaire de police, chef de I'unité mobile d'intervention et de protection.

> LES FAITS

Les centres de rétention administrative de Paris-Vincennes ont été le l ieu de plusieurs
mouvements de contestations et incldents entre la f in de l 'année 2007 et I ' incendie qui les a
détruits le 22 juin 2008. Ces incidents ont donné l ieu à quatre saisines de la Commission :
une sa is ine n '2008-5,  dont  les conclus ions ont  é té rendues le  25 mai  2009,  une sa is ine
n"2QQ8-42 concernant  les inc idents du 5 au 6 avr i l  2008,  pour  laquel le  la  Commiss ion est
toujours dans l 'attente de l 'enregistrement des caméras de vidéosurveil lance des couloirs
des centres, une saisine n'2008-67 concernant les circonstances du décès de M. B.S. le 21
juin 2008 et une saisine n'2008-71 concernant les circonstances de l ' incendie du 22 juin

2008 et les condit ions de l 'évacuation des deux centres.



Le < comptage >,  ou appel  du so i r ,  a  const i tué un moment  de tens ion régul ier  jusqu 'aux
incidents du 11 au 12 février 2008, objets de la présente saisine. Aux environs de 23h00, les
retenus éta ient  inv i tés à se rendre dans leur  chambre où i ls  devaient  chacun à leur  tour
présenter leur carte d' identif ication, comportant une photo et des informations sur leur état
c iv i l .

Le soir du 11 février 2008, un groupe de retenus regardait la télévision dans une salle
commune,  lorsque p lus ieurs pol ic iers  sont  ar r ivés et  leur  ont  demandé de se rendre dans
leur  chambre.  L 'un des fonct ionnai res a,  dans le  même temps,  éte in t  la  té lév is ion,  in i t ia t ive
qui a été très mal perçue par les retenus qui ont immédiatement manifesté leur
désapprobat ion.  Selon M.  O.T. ,  re tenu,  ce même pol ic ier ,  d 'or ig ine maghrébine,  s 'est  mis à
parler en langue arabe, tenant des propos virulents à l 'encontre des retenus, leur reprochant
notamment d'être de la < mauvaise graine >. Les retenus et les policiers présents ont
commencé à s ' invect iver  pu is  à se bousculer ,  sans pour  autant  que des coups so ient
échangés.  M.  O.T.  préc ise qu ' i l  a  personnel lement  in terpel lé  le  fonct ionnai re de pol ice qui
avait insulté les retenus et qui s'est présenté à la porte de sa chambre pour lui reprocher sa
réaction. Une courte altercation a eu l ieu entre les deux hommes, avant que les policiers se
retirent sans avoir pu effectuer le comptage.
< Choqués par  la  façon dont  nous venions d 'ê t re t ra i tés >,  se lon M.  O.T. ,  les retenus se sont
rendus dans la cour pour protester contre ce qu' i ls ressentaient comme une injustice et une
humi l ia t ion.

Une demi-heure plus tard environ, des fonctionnaires de l 'unité mobile d' intervention et de
protection (UMIP), extérieurs au centre, dir igés par le commissaire J-M.C. sont arrivés au
centre, sur ordre de la préfecture de police. Ces fonctionnaires portaient des casques,
certains étaient munis de tonfa, aucun ne portait son arme de service au moment où i ls ont
pénétré à l ' in tér ieur  du centre.

Les retenus étaient agressifs et leur mouvement de contestation prenait peti t  à pettt la forme
d'une petite < révolte >, selon le commissaire J-M.C. Quelques dégradations étaient en
cours, avec notamment des bancs en ciment qui ont été arrachés du sol mais qui n'ont pas
été jetés sur les policiers. Les policiers de l 'UMIP ont réussi à repousser sans violence la
trentaine de retenus avec à leur tête quatre ou cinq meneurs < agressifs mais [qui] n'ont pas
porté de coup à I 'encontre de mes hommes. Un de ces leaders, celui qui a été blessé à la
tête, était part icul ièrement costaud et remonté contre les forces de l 'ordre >, toujours selon le
commissai re J-M.C.
En uti l isant la méthode consistant à pousser au coude à coude les retenus, les
fonctionnaires de l 'UMIP ont réussi à les faire réintégrer leur chambre.
M. O.T. se plaint d'avoir reçu des coups de matraques et d'avoir été témoin de coups portés
par des fonctionnaires à d'autres retenus. Le commissaire J-M.C. conteste fermement ces
allégations et précise qu'( à 99%, je peux aff irmer qu' i l  n'y a eu de la part de mes hommes
aucune violence. Le 1o/o recouvre l 'hypothèse d'un coup mineur qui aurait été porté sans que
je m'en rende compte. > Ce dernier précise qu' i l  a reçu une chaise sur la tête au plus fort de
I 'empoignade entre ses hommes et les retenus.

M.  O.T.  ind ique que le  bât iment  dans lequel  se t rouvai t  sa chambre étant  inaccessib le ,  i l  est
entré avec son coretenu dans le bâtiment D et pris de panique, i ls ont tenté d'entrer dans
une chambre qui n'était pas la leur pour se mettre à l 'abri des policiers, mais les deux
personnes qui  l 'occupaient  ont  re fusé d 'ouvr i r  dans un premier  temps.  l ls  ont  f ina lement  cédé
devant I ' insistance de M. O.T. et de son coretenu, puis des fonctionnaires de police sont
venus fermer la oofte.
La oression est ensuite retombée.

Les fonctionnaires du centre, assistés par ceux de I 'UMIP ont procédé au comptage des
retenus du bâtiment D, qui étaient tous rentrés dans des chambres, parfois dans la leur,

2



parfois dans celle d'une autre personne Entretemps. des fonctionnaires de la brigade anti-
cr iminal i té  de Par is ,  emmenés par  le  commissai re J .  sont  ar r ivés en renfor t .  l ls  ont  pr is  le
re la is  de leurs co l lègues du centre et  de l 'UMIP qui  ont  qur t té  le  bât iment  D pour  procéder  au
comptage des retenus du bâtiment C, la situation étant maîtr isée dans le premier bâtiment.

Quelques instants plus tard, des fonctionnaires du centre, le commissaire F.J. et des
fonctionnaires de la BAC, sont revenus dans la chambre ou se trouvait M. O.T., avec
I ' in tent ion de l 'emmener dans une chambre de mise à l 'écar t .  M.  F.J .  préc ise que cet te
in i t ia t ive v isa i t  à  év i ter  oue M.  O.T.  ressor te de la  chambre pour  cont inuer  à semer le  t rouble
au se in du centre.

Dans la  chambre dans Iaquel le  sont  ent rés le  commissai re F.J .  e t  ses hommes,  Ies deux
premiers occupants se sont  ré fugiés sous la  tab le,  M.  O.T.  e t  son coretenu se sont  ré fugiés
! ^ ^ ^  , , ^  ^ ^ i ^  , { ^  t ^  ,  '
oans  un  co in  oe  ra  p rece
M O T ind ique .  <  J 'avais  peur  et  en met tant  les mains en avant  je  m'ef força is  de ca lmer les
co  c j e r s  en  dsan t  <ces t  bon  ces t  bon>  Jessaya i s  dexp l i que r  aux  po l i c i e r s  que  j e
-  a ,a  s  ' e^  ' a  i  Je  n  e ta ' s  en  aL rcune  manrè re  ag ress i f .  J  ava rs  l e  dos  au  mur .  j e  me  su i s
-e -e  a : c ' 3 rJp  Des  co lLc te rs  se  son t  rapp rochés  de  mo i  e t  i l s  on t  f a i t  usage  de  l eu rs

: : s : - s  : -  acc  c -a - :  : e : : e  a ' -e  su .  ?  cn  epau ie  J  a i  pe rou  co ra i ssance  mars  d  ap rès
: :  : - 3  - 3S  : : - 3 :3^ -S  ;  -  3 ^ i  ^ r  3 -e  ' 3 'SCJe ,e  S r - iS  ' evenu  aU  Cen t re .  l aU ra i s  r eçu  un
: : - ' e -3 : '  : e  : ase '  '  a -  ^  . ea -  : -  . e ^ : - 3  Je  -e  Su rS '€V3  é  a  l nco r : a l  o . l  j e  su l s  r es l e
1 3 - '  2 : - :  S  : - - S  J =  * 3  S 3 - , 3 ^ S  3 r 3 '  - ê S S â r l  . î 3  l 3 - ' 3 - '  : ' : S  - : 3 r ' S e  e l  U n e  m O ' e S S l O n
: 3  . :  e  - : ' > , e J  - 3 î e ô :  3 ;  3  C Ê ' : ,  : 3 ^ ' a ' S S a ' ^ C e  Â ' r â 1 1  3 L e . e  n e  r e ç C i V e  C e  t r r  d e
: a s : '  * a -  a z ^ a r a : e  S  a r a  i  3 s s a , e  r e  s  ^ : e ' c o s e '  e i  a ' , / a :  -  - - ê r e  s u b i  u n  c c u c  d e
: a 3 3 '  a , a :  : 3 ' 3 L  l 3 ' . ] ' . l a  S S a ^ C e  a . a ^ :  l - 3  ?  ^ ? ' ? a a  t ?  ^ ?  - ? - =  3  t ' f C r I  e  v ' e n s  0 e

I  a r a ^vu - r  po  , ç  r v . cqJ€  Je  me  su ,s  reve  e  à  a ,op ta '  j a r  co r ' s l a le  qJe  J  a ' / a l s  ces  o lessu res
sérreuses au bras gauche.  Mes camarades au centre m'ont  expl iqué qu 'après avoi r  perdu
connaissance j 'ai été menotté et entravé aux jambes et que c'est à ce moment que les
policiers m'ont frappé et blessé au bras et traîné au sol. >
La  Commiss ion  a  recu  o lus ieu rs  témoronaqes  éc r i t s  de  pe rsonnes  re tenues  con f i rman t  ces
c l 'c3cs

S= :^  e  .3 - -  ssa :e  F . , i  a  cha rnb re  ou  se  t r cuva r t  M  O T  p révue  pou r  deux  pe rsonnes
3 :a :  334 -3Ê3  ca '  s  x  oJ  sep t  au t res  re tenus  l r  é ta r t  ru r -meme accompagné  oe  onq
' c - : : c ^ .a res  ce  l a  BAC <Ja r  demandé  à  M  OT .  de  me  su i v ree t  r l  na  pas  ob tempéré .
J  a rec cé Ce fa re usage du taser  dont  jé tars  por teur  >

M. O T.  e t  son coretenu M.  A ont  immédiatement  été menot tés aux ooiqnets et  ent ravés aux
chevi l les.  purs I  un d eux a été emmené dans le  coulo i r .

De retour  du bât iment  C,  le  commissai re J-M.C.  a constaté la  présence des deux retenus,
v is ib lement  b lessés,  l 'un a l longé devant  la  por te d 'une chambre et  sa ignant  abondamment
du cuir chevelu, menotté aux bras et aux jambes, l 'autre blessé était à I ' intérieur de la
chambre. Aucun des deux n'était agité quand i l  est arr ivé.

> AVIS

Concernant la pratique du comptage, source récurrente de tension au sein des CRA
de Vincennes :

Sans pouvoir se prononcer sur le déroulement exact de I 'opération de comptage le soir du
1 '1 févr ier  2008,  la  Commiss ion t ient  pour  établ i ,  au regard des témoignages qu 'e l le  a
recueil l is, que les modalités d'exécution de cette ooération étaient source de tensions et de
confl i ts réguliers entre les personnes retenues et les fonctionnaires du centre. La
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Commission a pris connaissance des nouvelles modalités mises en place à la suite de ces
incidents ; el le regrette cependant qu'une tel le décision n'ait pas été prise plus tÔt.
Désormais, le comptage s'effectue à part ir de '18h00, à l 'occasion du repas du soir.

Concernant la gestion du mouvement de contestation par les fonctionnaires des CRA
et  de  I 'UMIP  :

Au regard des témoignages qu 'e l le  a recuei l l is ,  la  Commiss ion n 'a  pas constaté de
manquèment à la déontologie de la part des fonctionnaires des CRA de Paris et de I 'UMIP
lors de l 'opération de réintégration forcée des retenus dans leur chambre dans le but de
ramener le calme et de procéder à l 'appel. El le souligne notamment, et el le reviendra sur ce
point ultérieurement, que M. O.T. n'a pas été blessé au cours de cette phase de
I' intervention des fonctionnaires de police.

Concernant  t 'u t i l isat ion abusive d 'un p is to le t  à  impuls ion é lect r ique (PlE)  :

Selon les déc larat ions du commissai re F.J . ,  in ter rogé par  la  Commiss ion sur  les
circonstances dans lesquelles i l  a fait  usage du pistolet à impulsion électr ique de marque
Taser : < La violence (de M. O.T.) était caractérisée par une gestuelle agressive, et el le était
également constituée par les outrages ou menaces, mais i l  est exact que l ' intéressé n'a pas
porté des coups à des fonctionnaires de police de la BAC nuit,  ni même tenté d'en porter.

Cependant i l  bombait le torse. ( ) l l  est exact que j 'aurais pu me contenter d'une < visée
laser > qui consiste à ce que sorte de l 'arme un point lumineux rouge que l ' intéressé peut

voir sur lui,  mais aussitôt après cette visée laser j 'ai progressé en sa direction, et quelques

fractions de secondes après j 'ai posé mon arme sur l ' intéressé après que celui-ci ait  fait  un
léqer  mouvement  de recul  (  )  ,
Quest ion de la  Commiss ion :  <  Pour  quel les ra isons n 'avez-vous pas tenté d tn terpel ier
l ' intéressé de manière classique en lui passant les menottes par vous-même, ou par les
hommes qui se trouvaient à vos côtés ?
Réponse : En raison du caractère agressif de l ' intéressé, j 'ai craint qu' i l  y ait des échanges
de coups avec mes hommes et que ces derniers soient blessés. >

Au regard des déclarations de M. O.T. et du commissaire F.J., la Commission t ient pour

établi  que ce dernier a fait usage de son PIE alors qu' i l  n'était pas en état de légit ime
défense, M. O.T. n'étant pas dangereux ; el le t ient également pour établi  que M. O.T. a
certes refusé d'obtempérer, mais qu' i l  aurait pu être interpellé sans faire usage d'aucune
arme par les six fonctionnaires de police présents dans la chambre. Dans ces condit ions,
M. F.J. a fait  un usage disproport ionné d;une arme de 4"'" catégorie (Arrêté du 22 aoÛt
2006), ce qui justi f ie une transmission au procureur de la République de Paris et à l 'autorité
d isc ip l ina i re.

Concernant I 'exploitat ion des images enregistrées par le PIE :

Deux membres de la Commission ont visionné l 'enregistrement vidéo réalisé par un disposit i f
intégré au modèle de pistolet à impulsion électr ique uti l isé par le commissaire F.J. :  le taser
X26. Les images qu' i ls ont visionnées appellent plusieurs observations.

En premier l ieu, la Commission t ient à souligner la médiocre quali té des images enregistrées
par ce disposit i f  qui ne permet de percevoir ni les mouvements ni les att i tudes des
protagonistes, les images plus ou moins nettes étant entrecoupées de f lash blancs et
d ' images noi res sur  de longues durées.  S i  l 'appare i l  u t i l isé par  le  commissai re F.J .  a
fonctionné correctement, i l  est permis de s' interroger très sérieusement sur l 'ut i l i té du



disposit i f  d'enregistrement vidéo qui ne permettrait en aucun cas de vérif ier a posteriori  les
c i rconstances dans lesquel les le  PIE a été ut i l isé.

Malgré l ' impossib i l i té  de percevoi r  l ' in tervent ion dans son ensemble,  les membres de la
Commiss ion ont  pu constater  que M.  O.T. ,  é t ranger  en s i tuat ion i r régul ière qu ' i ls  ont  entendu
au cours d 'une audi t ion du 18 avr i l  2008,  est  b ien la  personne qui  a  été < é lect rocutée >,
quel le  que so i t  son ident i té  rée l le .

Enf in ,  les images v is ib les de M.  O.T.  la issent  penser  qu ' i l  ne présente pas de t races de
blessures visibles au moment ou les images ont été enregistrées. L'exploitat ion des
enregistrements par les caméras de surveil lance situées dans les couloirs serait
vra isemblablement  de nature à lever  tout  doute sur  ce point .

Concernan t  l es  coups  reçus  pa r  M .  O .T . ,  ap rès  I ' u t i l i sa t i on  du  P IE  :

: .  - â rÊs  Ên 'e : l ' s ' .FÊs  na r  l e  Tase r  e i  l cs  témo ionaoes  des  commissa i res  F .J  e t  J -M.C .
s : - :  : 3 - : : ' l a r : s  s - r  e  fa : :  e -e  fV  O  T  ne  o résen ta r t  pas  de  t races  v i s ib les  de  b lessu res
e ,2 " .  a .? . ^a ' ?e : -  P i t r  Deca ra : t c r s  ce  M  FJ  <  Ce  don t Je  su rs  ce r l a i n  c ' es t  qu ' avan t
=  aa -=  :e  Tase '  .  e :a :  3as  c  essé  : -  : cu t  du  n 'o r l s  qu  r l  ̂  ava i t  pas  oe  b lessu res
e : : : ' 3 - : 3 S

- : : - - : ; 3  aa '  e3 : - r - ss i c r  e  c3 - -  ssa ' 3  l ,  â  - J . t - e  c -e ' , ' 1  C  T  ne  sé la t  cas  o i esse
a -  : : - - s  : 3  sa  a ' - : : a  aa ' es  a .3 '  ' ?Ç -  - ^a  -3 -  s  c ^  3  3 : : - : - e  - - ec  a :e -3n :  ap ' 3s  ce : Î e
=aa ' z ' Ja  ' , '  C  T  a  e :é  - a - : ' se  -e^3 :3  a - x  aa  l ^e : s  3 - : ' a . ?  a - x  a^? ,  3s  3 t  p  ace  sc r s
a :espcrsas le  cu ccf ' t  r - r rSSâr i€  -  i  e i  a"J  c  îq  fc^c l ,orna,res de la  BAC qui
accompagnarent  ce lu i -c i .

Les témoignages des deux commissai res sont  également  concordants sur  le  fa i t  que M.  O. Ï .
^ ^ i ^ ^ ^ i +  ^ t - ^ ^ , { ^ ' - ' *ùc ' J r ,d r r  d \ J \ J r  rud r r r r r t e î t .  no tan  men t  a  l a  t e te  a lo rs  qu  i l  se  t rouva i t  a l l ongé  dans  l e  cou lo i r
i e ' ran t  a  cha -c 'e

: -  : 3 - ' s  13  SCr^  S3 .o r r ' à  i ncc ta  l v l  O  T  a  e te  examrne  pa :  un  medec ln  qu t  a  no tamment
: : - s :a :3  - ^e  o  a  e  3 *  c i , , i r  cneve iu  oe  2  cm le  médec rn  conc luan t  que  l es  l és tons  cons ta tees
= ' .2?^ ' . : : - 3a :  c .es  a ,ec  i es  v ,o lences  a i l eg lées  e t  que  l e  re ten t r ssemen t  pe rsonne l  é ta i t  à
3 '3 , .e  3  - -e  rncapac  i e  to ta le  de  t rava i l  de  s i x  j ou rs

Les cor , ior rs  du bât iment  D des centres de rétent ion de Par is  étant  dotés de caméras v idéo,
les images enregis t rées lors  de cet  inc ident  devra ient  permet t re d ' ident i f ier  les fonct ionnai res
qui  se t rouvaient  avec le  commissai re F J .  pu isqu on doi t  les apercevoi r  au moment  où i ls
sor tent  de la  chambre qui  n 'est  pas munie de caméra

N'ayant pas reçu du parquet communication des pièces de l 'enquête de l ' lnspection générale
des services de la préfecture de police, la Commission n'a pas été en mesure d'entendre les
autres fonct ionnai res qui  accompagnaient  M.  F.J .  En tout  é tat  de cause,  un ou p lus ieurs de
ces fonct ionnai res ont  é té auteurs ou témoins des coups por lés à M.  O"T.  M.  F.J . ,  b ien que
présent dans la chambre avec les cinq fonctionnaires de la BAC et M. O.T. jusqu'à ce celui-
ci soit transporté dans le couloir n'a pas été en mesure de fournir des explications sur les
blessures qu' i l  a lui-même constatées sur le retenu. Cette absence d'explication est
inacceptable:  < Quest ion à M.  F"J.  :  Dans ces condi t ions,  comment  expl iquez-vous ces
blessures ? Réponse . Je n'ai pas d'explication rationnelle, mais j 'avance deux hypothèses :
ou bien l ' intéressé s'est blessé en tombant, sans que je ne m'en rende compte, ou bien les
fonctionnaires ont uti l isé la force. >



La Commiss ion t ient  enf in  à préc iser  que le  coretenu de M.  O.T. ,  M.  S.A. ,  semble avoi r  reçu
le même t ra i tement  que son ami  :  << Quest ion de la  Commiss ion à M.  F.J .  :  <  l l  résul te  d 'un
cert i f icat médical que M. S.A. a fait I 'objet d'une plaie au cuir chevelu avec traumatisme
crânien sans perte de connaissance, qui a été suturé, et d'un hématome du bras droit au
niveau du radius de cinq centimètres de diamètre sans fracture, ses blessures nécessitant la
poursuite de soins pendant dix jours (cert i f icat établi  le 12février 2008). M. S.A. était au CRA
de Vincennes. Réponse : Effectivement, M. S.A. faisait part ie du groupe qui entourait M. O.T.
Je n'ai pas fait usage du Taser à son encontre. J'ai constaté les blessures de ce monsieur,
qui avait un saignement moins important que M. O.T. J'ai fait  cette constatation en sortant de
la chambre.  >

Au regard de l 'ensemble de ces é léments,  la  Commiss ion t ient  pour  établ i  que M.  O.T.  e t
M. S.A. ont fait  l 'objet de violences i l légit imes de la part d'un ou de plusieurs fonctionnaires
de police présents dans la chambre où i ls s'étaient réfugiés.

Concernant  I 'absence de communicat ion de I 'enquête de I ' lGS :

La Commission déplore profondément que, près de deux ans après les faits, la procédure
établie et notamment l 'enquête réalisée par l ' lGS, ne lui ait  toujours pas été transmise, sans
aucune explication, contrairement aux disposit ions de l 'art icle 5 de la loi du 6 juin 2000, alors
même qu'aucune information judiciaire n'a été ouverte. Ce refus implicite ne peut que laisser
planer la suspicion sur la gravité des faits que l 'enquête IGS a pu établir.

>  RECOMMANDATIONS

La Commiss ion demande que des poursui tes d isc ip l ina i res et  pénales sotent  engagées à
l 'encontre de M. F.J., responsable de l ' intervention des fonctionnaires de la BAC à l ' intérieur
de la  chambre où se t rouvaient  M.  O.T.  e t  M.  S.A. ,  non seulement  pour  l 'usage abusi f  d 'une
arme de 4è'" catégorie sur M. O.T., mais également pour son rôle dans les violences qui ont
suivi :  soit pour sa part icipation à ces violences, soit pour ne pas les avoir empêchées ou fait
cesser, ou enfin pour ne pas les avoir dénoncées.

La Commission demande également des poursuites discipl inaires contre les fonctionnaires
de police présents dans cette chambre, quel qu'ait été leur rôle dans les violences subies par
M. O.T. et M. S.A., respectivement: soit pour leur part icipation à ces violences, soit pour ne
pas les avoir fait  cesser ou enfin pour ne pas les avoir dénoncées.

La Commission souhaite qu'une réflexion soit engagée sur l 'ut i l isation des enregistrements
vidéos du pistolet à impulsion électr ique Taser X26, qui dans le cas présent ne permettent
pas de contrôler les circonstances d'uti l isation de cette arme de 4u'" catégorie.

> TRnlrsHrrsstoNS

Conformément à l 'art icle 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour
réponse au ministre de l ' lntérieur, de l 'Outre-mer et des Collectivités terr i toriales.

Conformément à l 'art icle 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission adresse cet avis pour
réponse au procureur général près la cour d'appel de Paris.
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Conformément  à |  ar l ic le  8 de la  lo i  du 6 ju in  2000,  la  Commiss ion adresse cet  av is  au
procureur  de la  Républ rque près le  t r ibunal  de grande instance de Par is .

Adopté le 14 décembre 2009.

Pour Ia Commission nationale de déontologie de la sécurrté,

Le President,

/k


